
Comment évaluer objectivement le niveau de RPS dans une
équipe ?

Réponse courte

L'évaluation objective des risques psychosociaux (RPS) requiert une démarche structurée impliquant le service de

santé au travail et les délégués du personnel, basée sur des outils validés et une méthodologie rigoureuse. Selon

l'article L.312-4 du Code du travail luxembourgeois, cette évaluation doit être documentée, actualisée au minimum

tous les 3 ans et intégrée au document unique d'évaluation des risques professionnels.

Définition

Les risques psychosociaux désignent les risques pour la santé mentale, physique et sociale engendrés par les

conditions d'emploi, les facteurs organisationnels et relationnels susceptibles d'interagir avec le fonctionnement

mental. Ils incluent notamment le stress professionnel, le harcèlement, les violences au travail et l'épuisement

professionnel.

Conditions d’exercice

L'évaluation des RPS doit respecter les conditions suivantes :

Pilotage par l'employeur avec l'appui obligatoire du service de santé au travail agréé

Consultation préalable des délégués du personnel (art. L.414-3)

Garantie de confidentialité et protection des données personnelles (RGPD)

Méthodologie objective et scientifiquement validée

Traçabilité complète du processus d'évaluation

Modalités pratiques

L'évaluation se déroule en quatre phases distinctes :

Préparation : constitution d'un comité de pilotage, définition du périmètre, choix méthodologique

Diagnostic : collecte des données via questionnaires anonymes et entretiens structurés

Analyse : traitement statistique des données et identification des facteurs de risque

Restitution : présentation des résultats agrégés et plan d'action

Les indicateurs d'évaluation doivent inclure :
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Données quantitatives (absentéisme, turnover, accidents)

Questionnaires standardisés et validés

Observations terrain documentées

Entretiens collectifs et individuels

Pratiques et recommandations

Pour garantir une évaluation efficace :

Former les managers aux méthodes de détection et d'évaluation des RPS

Assurer une communication transparente sur la démarche

Garantir l'anonymat et la confidentialité des données individuelles

Documenter systématiquement chaque étape du processus

Établir un plan d'action chiffré et planifié

Mettre en place des indicateurs de suivi mesurables

Cadre juridique

Articles du Code du travail luxembourgeois applicables :

L.312-1 : Obligations générales de l'employeur en matière de sécurité

L.312-2 : Principes généraux de prévention

L.312-4 : Évaluation des risques et documentation

L.312-5 : Désignation des travailleurs chargés de la protection

L.414-3 : Consultation obligatoire des délégués du personnel

L.414-9 : Information et consultation en matière de sécurité

L.326-1 à L.326-4 : Protection contre le harcèlement moral et sexuel

L'absence d'évaluation objective des RPS ou de documentation appropriée constitue une violation des obligations légales de

l'employeur, pouvant engager sa responsabilité civile et pénale. Les documents relatifs à l'évaluation doivent être conservés pendant

10 ans minimum.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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